
REPUBLIWE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE L..4.RBUBLIqUE 

Ar  0 I' N° 65-10 

Interdisant le chalutage et .enenéral 
la' pratique dé toùtespOcheutiliSànt des 
engins. traînants à ilintérieur.des•eaux 
territoriales•du Dahomey - 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté ; 

LE PRESIDENT DE T4:REPUBLIQUE'promulgUe la loi dont la teneur suit 

Article ler.-  La eche est interdite àux navires Etrangers.dans les eaux 
territoriales du Dahomey en deçà 'd'une limite fixée à 12 milles marins au 
large le la lais-se de `basse 

Article 2.'-  Là pOche:àuk engins traînabté est interditedans les eaux ter-
ritoriales de la République du Dahomey.; Sauf aux ressortissants dahoméens _ 

et aux étrangewS titulaires d'une autorisation de poche industrielle déli-
vrée 

 

dans les cdnditions prévues au décret 349/7R-MACdu 5-1:  At 1963. , 

Sont Considérés comme engins traînants, les apparauX:.qui compor-
tent une combinaison de.  tout oupartie'deS éléments Suivantstirés 
mécaniquement 	.:.-,. 

1° -des funiA ou remorques attabËéeS à:un'Pu plusieurs bateauX 
et servant au déplaceilent de Ilengin)Sur le fond de la mer; 

- à l'extrémité dé ces funeS-des PanneauX-eu autres dispositifs 
Servant notamment à maintenir lvécarteMent:-dU:filet; . 

3° - un filet constitué par des-ailes Pt une pêche flottée ou non 
à sa partie supériouxe et lestée â a partie inférieure. 

ArticleL=  Le patron de tout bateau aYant contrevenu aux dispositions 
de l'article précédent est puni d'Une amende 3e 100.000 francs au moins 
et de 50Q.000 franc: el" plùs. 

En cas de récidive, l'.'lméride est portée. au double. Il y a récidi-
ve lorsque, dans les d'çuxannecc, précédenteb, il a été rendu, contre le 
obntrevenant, un jugerrumt pasé 31i force de choSe jugée pour infraction 
à la:préSente'loi. 	 • 

En outre le tribunal cd-41.pétent. érdonhe La cpnfiscation des engins 
ayant servi à Commettre l'infotion au profit du Service des Pêches,; 
il en est'de meme du prix /.6elà.tant de la - vente du produit saisi ciarip 
lés conditions prévues 4 l'article 5. 

" 	. 
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Ce prix, ainsi que le montant des , amendes, sont intégralement 
versés au Trésor. 

.Article 4.-  Les agents assermentéS du Service des Pêches,. les agents de 
l'InSCription Maritime, les agents chargés de. la surveillance des eaux 
territerialesl,les agents 4u service actif des douanes, les gendarmes et 
en général teusofficiers 4e Police Judiciaire, ont qualité pour constater 
les infractions à_laprésente loi, en dresser procès-verbal et conduire 
ou faire conduire le ou les contrevenants, et bateaux au Port de Cotonou. 

Dans les quarante huit heures suivant le débarquement, ils doivent 
remettre, après les avoir signés, leurs rapports, procks-verbaux ou toutes 
pièces constatant lesdites infradtions, au directeur de l'inscription 
maritime ou, à défaut, au directeur des Pêches. p. 

Article 5.-  'L'agent ou l'officier qui a conduit. ou fait conduire le bateau 
dans lé port de Cotonou le consigne entre les mains 'du directeur de l'Ins-
cription Maritime, ou à défautt  du directeur des. Poches, qui saisit les 
engins de pêche et, s'il y a lieu, les produits de la poche trouvés à bord, 
'quel qu'en soit le propriétaire. Ces produits sont vendus sans délai aux 
enchères publiqueà par les soins du'Service de.l'Inscription.,Maritime ou, 
à défaut, le Service des Pêches, après autorisation du Ministre de tutelle. Le 
prix de la vente est Consigné au. Trésor, jusquà l'issue du jugement. 

Article 6..; Sans préjudice du droit qui appartient au ministère Public 
pràs'la juridiction compétente, les poursuites Sont exercées par le Directeur 
de l'Inscription Maritime, ou, à défaut, le directeur des Poches. 

Ceuxcdont le droit d'exposer l'affaire devant le tribunal et sont 
entendus à l'appui de leurs conclusions. 

Les poursuites ainsi que les actions privées sont prescrites si 
elles n'ont pas été intentées dans les trois mois qui suivent le jour oà( 
l'infraction a' été constatée. 

Article 7.-  Les poursuites ;pont portées devant le tribunal correctionnel 
de Cotonou. Le Tribunal statue dans le 10,14s bref délai possible, 

Article 8;- Les procès-verbaux dressés Pae les fonctionnaires et agents 
visés à l'article 4 	 / ci-dessus font foi jusqu'à inscription de faux.. 

• . 
A défaut de procès-verbal ou en cas d'insUffisande de cet acte, 

les infractions pourront être prouvées par les Moyens de droit commun. 
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Article 9_-  Si le condamna n'acquitte pas l'amende et les frais, le 
bateau est retenu jusqu'à entier paiement ou pendant un laps de temps qui 
ne peut - dépasser trois mois pour la première contravention et six mois 
encas de récidive. 

Si le condamné interjette appel ou - fait. oppesitionl• il peut. obtenir 
du tribunal'la libre sortie du bateau en consignant lé montant de la con 
damnation et tous les frais. 

Article 10..- La' présente loi sera exécutée comme Loi d'Etat - 

Fait à COTONOU, le 2 • JUIN 1965 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Le Président du Conseil 
Chef du Gouvernement, 

Le Ministre du Développement Rural 
et de la Coopération, 

JuStin AHOMADEGBE-TOMSTIN 

AMPLIATIONS 

PR. 	. . 	........: 4 
PC...............: 6 
SGG..............: 4 
TS 	E.... ........: 4 
A N 	D .... . 000000o: 4 
MiniStèreSpoo0000: 8 
MD 	R 	C..........: 5 
J0 	R 	D...... ....g 1 
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